Passage |nterd|t a
tous les vehicules

Interdiction d'accés aux quads
et motos équipées tout terrain
| depuis le gabarit (2.08 m) de Tourvielle

PARC NATUREL REGIONAL DE CAMARGUE
Plan de gestion des usages et des acceés
Plage de Beauduc 01.04 au 30.09

- Aire de stationnement prioritaire

Zone dévolue aux sports nautiques
(Kite surf - planche et char voile...) Arrété Prefectoral de Protection de Biotope

- Secteur de desserte et de stationnement

Enjeux écologiques majeurs

Ecole de Kite Zone dévolue a la péche (surfcasting)

, e ey 01.10 au 31.03
Zone dévolue aux autres activités ( )

Zone naturelle préservée (véhicules non autorisés) Zone de char a voile du 01.10 au 31.03
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